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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

Changements substantiels intervenus au cours de l’exercice

1) Réglementation Priips
Depuis le 1er janvier 2023, le DICI d’Adara a été remplacé par le DIC, nouveau document en vigueur respectant la 
réglementation Priips.

2) Modification de la ventilation des frais (postes 1& 2)
Avant le 19/04/23 A partir du 19/04/23

Frais de gestion 
financière

Frais administratifs 
externes

Frais de gestion 
financière

Frais administratifs 
externes

AC 1.87% 0.08% 1.85% 0.10%

3) Mécanisme de liquidité : mise en place des Gates
Le comité de Direction d’Amplegest a décidé de suivre les recommandations AMF et de mettre en place un mécanisme 
de Gates pour le fonds Adara. Le mécanisme de Gates est un mécanisme de plafonnement des rachats, cela permet 
d’étaler les demandes de rachats sur plusieurs valeurs liquidatives dès lors qu’elles excèdent un certain niveau, déterminé 
de façon objective. Le mécanisme, le descriptif et le seuil sont précisés dans le prospectus du fonds.

Changements de l’exercice à venir

1) Projet de modification de stratégie
Adara est aujourd’hui un fonds diversifié, ce qui signifie qu’il peut être investi sur plusieurs classes d’actifs (actions, 
obligations, …) en direct ou via des fonds. Il peut ainsi investir jusqu’à 100% de son actif en actions en direct ou via des 
fonds, avec la possibilité de couvrir le risque actions.
Depuis plusieurs mois, la part des actions en direct dans le portefeuille ayant augmenté, le comité de direction a décidé 
de changer la stratégie du fonds afin de le rendre long only, c’est-à-dire avec une exposition aux actions jusqu’à 100% 
via essentiellement des actions en direct et en limitant l’investissement via des fonds à 10% maximum, tout en intégrant 
des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance ce qui n’était pas le cas à présent. D’autres 
modifications vont impacter le fonds comme le rythme de valorisation, la décimalisation l’indice de référence, création 
d’une nouvelle part, …
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Préambule : 

Dans le cadre d’une gestion diversifiée, l’objectif d’Adara est d’offrir une performance nette de frais, supérieure à l’indice 
synthétique 50% Euro Stoxx 50 Net Return (dividendes réinvestis) et 50% €str capitalisé sur la durée de placement 
recommandée (5 ans minimum). 

Adara est classifié catégorie « Article 6 » au sens du Règlement « SFDR » et ne promeut aucun investissement durable : 
ni objectif d’investissement durable, ni caractéristiques environnementales ou sociales ou de gouvernance. Les 
investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte de critères de l’Union Européenne en 
matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

Pour rappel, le risque de durabilité représente le risque qu'un événement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle 
ou potentielle, sur la valeur de l’investissement (tels que définis à l’article 2(22) du Règlement (UE) 2019/2088 sur la 
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers, dit « Règlement SFDR »).

I. Performance financière de l’OPC

A. Revue des marchés

L’accélération en cette fin d’année de la baisse des taux longs témoigne de l’optimisme des investisseurs quant aux 
perspectives d’inflation et aux futures décisions des Banques Centrales. Comme souvent, le mouvement est un peu 
excessif au regard de la réalité macro-économique. L’inflation reflue mais reste au-dessus des objectifs affichés. Les 
Banques Centrales devraient maintenir une certaine prudence à court terme et ne débuter leur programme de baisse 
des taux courts qu’à la mi-2024.

Les taux d’intérêt à long terme ont donc fortement baissé depuis début novembre dans le monde. De bons chiffres 
inflationnistes et une communication conciliante des Banques Centrales sont à l’origine de ce mouvement. Madame 
Lagarde a signifié à plusieurs reprises que la hausse des taux était terminée en Europe. Quant à Monsieur Powell, il a 
même parlé de baisses de taux à venir aux Etats-Unis. Il n’en fallait pas plus pour enclencher ce rallye sur les taux, dont 
l’ampleur a surpris et qui a dû mettre les Banques Centrales dans l’embarras. En effet, si le sentiment que l’inflation est 
désormais derrière nous semble prévaloir, cela ne correspond pas tout à fait à la réalité. Ce sentiment pourrait même 
se révéler dangereux car une détente trop importante des conditions financières pourrait provoquer un appel d’air 
prématuré pour l’économie. 
Aux Etats-Unis la volonté des autorités monétaires est d’accompagner un atterrissage en douceur de l’économie. A ce 
jour, la probabilité d’un tel aboutissement est forte mais nécessite encore la vigilance de la Banque Centrale. Laisser le 
sentiment que le combat contre l’inflation est gagné pourrait provoquer un regain de confiance, donc de consommation 
et d’investissement. Un tel rebond serait sans doute mal perçu par les marchés alors que la décélération économique 
commence à peine. L’inflation s’affiche à 3,5%, ce qui n’est plus très loin de l’objectif. Mais des points de vigilance 
demeurent, notamment sur le logement. Les loyers représentent 30% de l’indice inflationniste et ils doivent être 
surveillés dans un contexte de crise du logement subsistant.

En Europe l’économie est faible depuis plusieurs trimestres. Le souci de la Banque Centrale Européenne n’est donc pas 
d’accentuer ce ralentissement. Mais pour autant il parait clair que l’inflation n’est pas encore complètement jugulée. Les 
salaires continuent de progresser et une remontée des matières premières à l’orée de cet hiver n’est pas utopique. La 
vigilance est donc également de mise et devrait reporter d’éventuelles décisions sur les taux au début du second 
semestre 2024. Le déclin de l’inflation devrait par ailleurs redonner du pouvoir d’achat aux ménages européens, ce qui 
pourrait contribuer à une reprise de la consommation courant 2024.
Ces considérations ne perturbent pas les autorités chinoises, plutôt soucieuses de relancer l’économie dans un contexte 
fortement désinflationniste. Des baisses de taux additionnelles et des relances budgétaires sont probables dans les 
prochains mois.

L’environnement global, avec une récession mondiale évitée et un repli de l’inflation, est plutôt favorable aux actifs 
financiers. C’est ce qui a entrainé le rebond de cette fin d’année sur toutes les classes d’actifs.

B. Principales opérations et mouvements de l’exercice

En 2023 le fonds Adara progresse de 18,58% contre une hausse de son indice de référence de 12,76% soit une 
surperformance de 582bps.
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La surperformance est tirée par plusieurs secteurs (semiconducteurs, banques, énergie, industrie) et s’est accentuée sur 
ce dernier trimestre de l’année.
Au cours de l’année nous avons modifié la stratégie du fonds qui est désormais pleinement investi sans gestion de 
l’exposition nette.
Sur 2023, les principales contributions positives sont ASM International (+182bps, position vendue pour cause de 
valorisation), Stellantis (+162bps et toujours dans les dix principales positions), Technip Energies (+130bps, position 
réduite de moitié), BNP Paribas (+88bps et première position du fonds) et enfin Saint Gobain (+83bps).
A l’inverse nous souffrons de nos positions en Alstom (-89bps, position soldée depuis suite à un énième avertissement 
sur les résultats), Kering (-39bps allégée à 1%), Tikehau (-33bps qui souffre de l’effet lecture hausse des taux) tout 
comme Antin (-14bps).
Nous démarrons l’année 2024 pleinement investis et sommes confiants quant au potentiel d’appréciation du fonds qui 
offre un profil prudent : le fonds a un ratio P/E médian estimé 2024 de 11,6x pour une croissance des résultats anticipée 
pour les deux prochaines années de 11% (respectivement 12,3x et 6% pour l’indice de référence). Le fonds affiche 
également une rentabilité sur capitaux propre de 16% contre 12% pour l’indice avec un endettement moindre (0,8x 
Ebitda contre 2,9x pour l’indice de référence).

• Investissements en OPC gérés par Amplegest : 

Actif Code Isin Type 
d'actifs

Quantité Montant (devise port.) % NAV

Amplegest Long Short - IC - FR0013203668 Fonds 10000 1 143 000.00 € 3.20%
1 143 000.00 € 3.20%

• Investissements en OPC gérés par Octo AM (filiale du groupe Amplegest) : néant

C. Variation de l’actif

Au cours de l’année 2023, le nombre de parts du fonds est passé de de 1 932 087 à 2 257 639 parts, pour un montant 
de souscriptions de 11 582 976.66 EUR et de rachats pour 6 860 961.99 EUR

La VL est passée sur la période de 13.35 EUR à 15.83 EUR soit une hausse de 18.58%.

La variation de l’indice de référence pour la période est de +12.76%.

L’encours est passé de 25 803 763.91 EUR à 35 739 836.86 EUR.

Le pourcentage de valeur éligible au PEA est de 92.84% au 29.12.2023, et respecte la limite minimum fixée dans le 
prospectus à 75%.

D. Perspectives de l’exercice à venir

Des contrechocs ont toujours succédé aux chocs majeurs dans l’histoire économique. 
La crise du Covid ne déroge pas à cette règle. Une vague d’inflation a déferlé sur le monde développé suite à la pandémie. 
La normalisation des chaines de production et les politiques monétaires restrictives ont permis d’endiguer ces tensions 
sur les prix. Les principales banques centrales vont pouvoir relâcher la bride monétaire en 2024, ce qui va libérer des 
capacités de croissance. Néanmoins, dans un contexte géopolitique particulièrement tendu, d’autres contrechocs liés 
aux refinancements se profilent, après la synchronisation des maturités des dettes et l’explosion des déficits publics post 
Covid. La stratégie d’allocation d’actifs doit intégrer l’ensemble de ces éléments pour 2024.

En début d’année dernière, la très grande majorité des économistes prévoyait une récession américaine, avec une 
remontée substantielle du taux de chômage et une chute du rythme de croissance nominale en moyenne annuelle, du 
fait du durcissement brutal de la politique monétaire de la Fed. Finalement, les excès de liquidité des ménages et des 
entreprises, hérités du Covid, conjugués à une politique budgétaire expansionniste, ont contrecarré les effets des hausses 
de taux et permis à la croissance américaine d’atteindre 2.4%, soit un rythme supérieur à son potentiel. 
Au tournant de l’année, trois dynamiques dominent aux Etats-Unis : un hard landing d’inflation, un soft landing de 
croissance et un no landing sur le marché du travail. Ce triptyque a permis à la Fed de s’engager vers des baisses de 
taux et a fait prévaloir un scénario de goldilocks lors des deux derniers mois. Le pivot de la Fed étant désormais intégré, 
il devient essentiel de voir comment les dynamiques relatives de croissance et d’inflation vont permettre qu’il s’opère 
en termes d’ampleur et de timing.
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Le reflux de l’inflation devrait se poursuivre aux Etats-Unis lors du premier semestre de cette année, grâce aux biens 
durables et surtout grâce à l’immobilier. En revanche, la dynamique des prix dans le secteur des services peut 
difficilement se normaliser sans décongestion du marché du travail. Cela nécessite que fassent défaut nombre 
d’entreprises dont la survie tient principalement aux aides octroyées durant la crise due au Covid.
Comme le suggère l’inflexion du discours de J. Powell alors que le taux de chômage reste largement sous le NAIRU 
(estimé à 4,4% par le CBO), la Fed ne semble pas disposée à prendre le risque de laisser les conditions d’emploi se 
dégrader trop fortement en année électorale. Elle devrait se contenter d’observer l’amorce d’une remontée du taux de 
chômage avant d’engager son cycle de baisses de taux (afin de prévenir simplement la formation de boucles prix-salaires 
trop rapide en cas de nouveau choc de prix exogène). Sur la trajectoire de remontée des taux nous estimons qu’elle 
devrait débuter au cours du second semestre (le consensus tablant plutôt dès le premier semestre).

La liquidité obligataire devient alors le principal défi pour les marchés financiers : le financement des déficits publics 
abyssaux, l’arrivée à maturité de nombreux titres émis pendant la crise du Covid et les politiques de quantitative 
tightening des principales banques centrales vont porter les émissions obligataires nettes proche de montants records 
en 2024. Après le rallye de fin d’année, les primes de risque paraissent bien resserrées face à cet afflux de papiers 
d’autant que les taux de défaut s’inscrivent sur une trajectoire haussière. Il devrait en résulter une décompression du 
marché du crédit. Les tensions dans la sphère fixed income américaine pourraient se trouver exacerbées si le 
programme du prochain locataire de la maison blanche ne permet pas d’envisager une consolidation budgétaire ou s’il 
insinue un possible regain d’inflation, par exemple via l’instauration de nouvelles mesures protectionnistes.

L’Europe n’est absolument pas immune du risque de regain de tensions obligataires, bien au contraire. Ainsi, même si 
les entreprises européennes se sont globalement moins endettées que leurs concurrentes américaines lors de la 
dernière décennie, le marché du HY européen s’est énormément développé et devra absorber une hausse des émissions 
nettes de plus de 40% en 2024 vs 2023. Par ailleurs, le marché anticipe une diminution des taux directeurs de la BCE de 
près de 150pb, qui nous paraît exagérée. Le profil d’inflation européen est défavorable sur la première partie d’année, 
du fait des effets de base positifs. L’indicateur de croissance des salaires négociés de la BCE ne montre pas encore 
d’inflexion. Selon nous, ces facteurs conduiront la BCE au moins le second semestre pour entamer un cycle accomodant, 
malgré la situation de stagnation qui sévit dans la zone euro depuis le T3 2023. Cet écart pourrait amener les taux long 
à se retendre et les courbes de taux à se pentifier.
Malgré ce handicap dans l’ampleur et le timing de la baisse des taux, l’Europe offre des opportunités d’investissement 
attractives, liées à son potentiel de rattrapage. Le pivot de la BCE devrait favoriser l’amélioration d’une conjoncture 
bien plus dégradée qu’aux Etats-Unis. Cette conjecture plus favorable est de très bon augure pour la reprise d’un cycle 
de M&A en berne depuis deux ans, doublement impacté par les craintes liées au durcissement des conditions monétaires 
et leur impact sur la croissance. La forte hausse des marchés actions en 2023 offre des munitions aux acquéreurs, tandis 
que les tensions potentielles sur les marchés obligataires peuvent conduire les cibles à rechercher des deals.

En 2023, la Chine a énormément déçu. Les investisseurs internationaux sont devenus extrêmement sceptiques sur sa 
capacité à gérer les surcapacités accumulées et la crise immobilière. Malgré tout, grâce à la réouverture et à la croissance 
mondiale résiliente, la croissance chinoise est restée proche de son potentiel l’année dernière. La Chine n’était pas dans 
l’urgence d’agir et pouvait même avoir intérêt à temporiser pour voir les prix à l’importation se normaliser. En revanche, 
les facteurs favorables de 2023 vont se dissiper en 2024 et appeler davantage de relance budgétaire. Dans le cas 
contraire, l’output gap va se creuser et amplifier les pressions déflationnistes domestiques, qui peuvent rendre à terme 
le processus de deleveraging extrêmement douloureux et aboutir à une situation de dépression économique. La Chine 
arrive clairement à la croisée des chemins.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

|
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

TECHNIP ENERGIES NV 500 706,52 1 127 542,10

NEXANS SA 817 189,47 365 824,16

ASM INTERNATIONAL NV 64 403,70 1 114 891,37

LYXOR STOXX EUROPE 600 UTILITIES UCITS  1 049 088,00

ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV 523 560,98 496 600,26

ANTIN INFRASTRUCTURE PARTNER 988 904,35  

ELIS 810 002,05 147 197,60

ENEL SPA 945 344,00  

LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) 343 018,15 582 805,11

BNP PARIBAS 622 481,89 234 678,00
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
DERIVES (ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  

o Prêts de titres :  

o Emprunt de titres :  

o Prises en pensions :  

o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :  

o Change à terme :  

o Future :  

o Options :  

o Swap :  

|

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés(*)

 
(*) Sauf les dérivés listés..
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

|

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

POLITIQUE DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES 
Au cours de l’exercice 2023, Amplegest a respecté les principaux critères qu’elle a définis dans sa politique de sélection 
des intermédiaires. La liste des brokers tient compte des différents instruments sur lesquels la société intervient. En 
particulier Amplegest a retenu le coût total de la transaction, la fiabilité et la sécurité du processus d’exécution, y 
compris les opérations post-marché de règlement/livraison des titres, ainsi que la qualité du reporting sur l’exécution 
(qualité des informations fournies dans les confirmations d’exécution) comme éléments de sélection.

Amplegest a également signé des conventions de recherche avec des brokers qui ont été sélectionnés en respect de 
critères définis :

Procédure de choix des intermédiaires pour l’exécution des ordres :
Le choix des intermédiaires est réalisé sur la base des critères suivants (critères qui peuvent évoluer) :

• Caractéristiques des instruments financiers et des marchés d’exécution, 
• Qualité de l’exécution, 
• Coût de l’intermédiation, 
• Qualité de la gestion administrative post-marché, 
• Accès à des blocs de titres,
• Notoriété et solidité de l’intermédiaire. 

Procédure de sélection des entités qui fournissent des aides à la sélection d’investissements :
Le choix des intermédiaires est réalisé, notamment) sur la base des critères suivants (critères qui peuvent évoluer) : 

• Univers d’analyse (études macro-économiques, études sectorielles qui répondent aux besoins de la gestion), 
• Qualité du service de recherche et des conseils : accès aux modèles, génération d’idées et site internet, 

pertinence des recommandations,
• Mise en la relation avec les émetteurs (critère le plus important),
• Génération d’idées,
• Accès aux modèles,
• Accès aux analystes et à leurs avis,
• Accès à un site internet dédié.

Le budget global de recherche alloué au titre de l’année 2023 pour l’ensemble des OPC gérés s’élève à 810 000 euros. 
Les gérants de l’OPC ont recours aux analyses macro-économiques et aux analyses portant sur les sociétés émettrices 
émises par les brokers. Ils s’appuient également sur une équipe de 4 analystes financiers propre à Amplegest qui a défini 
ses propres critères de sélection des valeurs en portefeuille.

La clé répartition constatée pour l’exercice 2023 entre les frais d’exécution d’ordres et les frais correspondant aux 
services d’aide à la décision d’investissement est la suivante :  
Les frais correspondants aux services d’aide à la décision d’investissement ont représenté 50% du total des frais 
d’intermédiation.
Les frais d’exécution d’ordres ont représenté 50% des frais d’intermédiation.

COMPTE-RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMEDIATION
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu par le Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 
est consultable à l’adresse internet suivante : www.amplegest.com

UTILISATION D’INSTRUMENTS FINANCIERS GERES PAR LA SOCIETE DE GESTION OU UNE 
SOCIETE LIEE
Le tableau des instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée se trouve dans les annexes 
des comptes annuels de l’OPC.
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POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL (ARTICLE 6 SFDR)
Bien que cet OPCVM ne promeut pas de caractéristiques ESG, Amplegest est engagé dans une politique de finance 
durable. Notre démarche d'investisseur responsable s'inscrit dans une volonté de financement de l'économie réelle de 
manière durable tout en incitant les entreprises à de meilleures pratiques.
Au-delà de l'analyse quantitative, notre analyse ESG accorde une grande importance au dialogue avec les entreprises, 
chacune des entreprises dans lesquelles nous sommes investis faisant régulièrement l'objet d'entretiens dédiés.

A. Engagement actionnarial au cours de l’exercice

Depuis le 1er janvier 2020, les équipes de gestion Actions d’Amplegest se sont engagées à exercer leurs droits de vote 
sur l’ensemble des titres détenus dans les OPC dont elles assurent la gestion et pour lesquels elles détiennent les droits 
de vote, ou pour lesquels ceux-ci leurs ont été délégués.
En complément, notre engagement actionnarial se manifeste par l’envoi de lettres d'engagement personnalisées aux 
entreprises investissables et pour lesquelles des efforts dans le domaine ESG sont attendus.

B. Exercice des droits de vote au cours de l’exercice

1) Recours à des services rendus par des conseillers en vote 
Afin de conduire au mieux sa politique de vote, Amplegest fait appel aux services de Proxinvest depuis 2019. Proxinvest 
est une société française de conseil aux investisseurs, spécialisée en matière de politique de vote et d’engagement. 
Depuis le 1er décembre 2022, Proxinvest est une filiale du groupe américain Glass Lewis, principal fournisseur de 
solutions indépendantes de gouvernance au niveau mondial. En 2022, Proxinvest a passé au crible les résolutions de 724 
sociétés cotées françaises (soit 14 885 résolutions analysées – source Proxinvest). 

Amplegest a défini avec Proxinvest une politique de vote cohérente avec les critères ESG et les valeurs de la société 
Amplegest. Proxinvest instruit et analyse les résolutions présentées par les entreprises cotées détenues par les différents 
OPC Amplegest. Puis, il envoie un rapport avec les recommandations de vote en fonction des critères définis 
conjointement afin qu’Amplegest puisse l’analyser. À l’issue de cette analyse, Amplegest confirme ou infirme la 
recommandation de Proxinvest et le Middle Office AM vote via le système ISS (Institutional Shareholder Services). La 
décision de vote appartient donc entièrement à la société Amplegest et est appliquée conformément à ses critères.

2) Principes déterminants les cas dans lesquels la société de gestion exerce ses droits de vote
La politique de vote d’Amplegest définit que l’exercice des droits de vote s’effectue pour l’ensemble des actions des 
OPC actions Amplegest.

3) L’exercice du droit de vote d’Amplegest en 2023
L’intégralité de la politique de vote de la société est disponible sur : www.amplegest.com 

• Amplegest a participé à 218 Assemblées Générales au cours de l’exercice 01-2023 à 12-2023, soit un taux de 
participation de 94% par rapport aux sociétés détenues en portefeuille sur la période. 

• Amplegest a exercé ses droits de vote pour chacune de ces Assemblées Générales et n’a jamais été en conflit 
d’intérêts avec ces sociétés.

• Votes par correspondance (99%) et participation physique (1%)
• Pour 16 résolutions (0.3%), notre politique de vote nous a conduit à voter différemment de notre politique 

pré-définie Amplegest.
• Nombre de résolutions soumises au vote : 3 532
• Expression de 1 246 votes « contre » pour l’ensemble des résolutions, soit :
• Dans 35.3% des cas, nous avons voté contre.
• Dans 64.7% des cas nous avons voté pour.
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La politique d’engagement actionnarial ainsi que le rapport sur l’engagement actionnarial d’Amplegest sont disponibles 
sur le site internet de la société de gestion à l’adresse suivante : www.amplegest.com

INFORMATION SUR LES CRITERES ESG
Adara ne prend pas en compte les critères extra-financiers et est classifié catégorie « Article 6 » au sens du Règlement 
« SFDR ». En revanche, Adara applique la politique d’exclusion définie par Amplegest. Cette politique, qui concerne 
l’ensemble des OPC est définies par l’équipe opérationnelle ESG en étroite collaboration avec l’équipe de contrôle des 
risques. Notre politique d’exclusion a pour objectif d’exclure de l’univers d’investissement certains émetteurs du fait de 
leur activité, implantation géographique, fonctionnement, réputation et non-conformité aux standards internationaux. 
Le comité d’exclusion identifie les valeurs « interdites » appartenant aux secteurs de l’armement controversé, du tabac 
et de l’extraction et de la production du charbon mais également tout entreprise ne répondant pas aux standards 
internationaux d’éthique (pour plus d’informations, la politique d’exclusion est disponible sur le site d’Amplegest 
(www.amplegest.com). Concernant les controverses, elles sont gérées par l’équipe opérationnelle ESG en étroite 
collaboration avec les équipes de gestion. En cas de controverse jugée critique, la valeur dite « controversée » peut se 
voir appliquer un malus ou être intégrée dans la liste d’exclusion.
La démarche plus globale d’Amplegest en matière d’ESG est consultable sur son site internet à l’adresse suivante : 
www.amplegest.com

INFORMATIONS RELATIVES A SFDR (DURABILITE) ET TAXONOMIE
Le fonds n’a aucun objectif de durabilité. En l’absence de données suffisantes provenant des entreprises, l’alignement 
actuel du fonds à la taxonomie est estimé à 0%.

Error! Bookmark not defined.

METHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
Le risque global de l’OPC sur les contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.
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PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, Annexe 2, le FCP est investi de 
manière permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L. 221-31 du 
Code monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice : 91,74%.

POLITIQUE DE REMUNERATION DE LA SOCIETE DE GESTION
1) Critères financiers et non financiers de la politique de rémunération
La politique de rémunération des collaborateurs d’Amplegest prévoit un niveau de rémunération fixe en lien avec leur 
niveau de séniorité, d’expertise et leur expérience professionnelle dans l’activité, pour permettre le cas échéant de ne 
pas accorder de rémunération variable. La rémunération fixe est définie par le Comité de Direction lors de l’embauche.
La part variable de la rémunération a pour objet de compléter la part fixe, elle est déterminée en fonction des objectifs 
fixés en début d’année et notamment des performances réalisées par le collaborateur. Ces objectifs portent sur des 
éléments quantitatifs globaux, tels que les résultats, la situation financière de la Société, sur des éléments quantitatifs 
propres à chaque métier et à chaque poste et sur des éléments qualitatifs, tels que l’engagement personnel du 
collaborateur notamment dans l’intérêt du client, d’Amplegest, le respect des règles de déontologie de la profession et 
des procédures internes de maîtrise et de suivi des risques en place au sein de la Société.
Lorsque la part variable de la rémunération dépasse la somme de 200 000 euros, 

• 50% de la part variable de la rémunération sont versés en parts ou actions d’OPC gérés par la Société dont la 
détention doit être au minimum de 2 ans à compter de la date d’attribution,

• 50% de la part variable de la rémunération sont versés sous forme de prime.
La rémunération variable sera versée sur une période de 3 ans, étant précisé que 40% de la rémunération 
variable sera versée la première année. 60% de la rémunération variable est donc reportée. Un potentiel de 
20% la deuxième année, un potentiel de 20% la troisième et un potentiel de 20% la quatrième et dernière année 
sont reportés.

2) Décision et réexamen de la politique de rémunération 
La politique de rémunération a été déterminée par les membres du Comité de la Direction et les membres du Conseil 
de Surveillance, qui ensemble constituent le Comité de rémunération.
Le comité se réunit une fois par an pour vérifier l’application de la politique de rémunération et valide les montants de 
rémunération variables attribués aux collaborateurs et plus particulièrement aux collaborateurs concernés au sens de 
la Directive et plus généralement le niveau de rémunération de chaque équipe et collaborateur.

3) Montants totaux de rémunération au titre de l’exercice clos
Amplegest clôture son exercice en décembre, les données figurant dans le tableau se rapportent à l’année 2023 : 

 Montant des 
rémunérations fixes

Montant des 
rémunérations variables

Montant total des rémunérations au 
titre de l’exercice clos  

 Ensemble du personnel 
(50 collaborateurs en moyenne) 4 994 845.81 1 372 200.00 6 367 045.81

Membres du Comité de 
Direction
(6 collaborateurs)

949 505.62 411 065.00 1 360 570.62

Gérants (16 collaborateurs) 1 893 338.58 625 200.00 2 518 538.58

Pour calculer les rémunérations perçues au titre de l’année 2023, la méthode suivante a été appliquée :
• La rémunération fixe 2023 : il s’agit de la rémunération brute correspondant au salaire annuel de base prorata 

temporis, de la prime ancienneté et des avantages en nature,
• La rémunération variable au titre de 2023 : il s’agit de la rémunération variable brute (primes exceptionnelles) 

versée en 2024.

Le détail de la politique de rémunération d’Amplegest est disponible gratuitement sur simple demande et sur le site 
internet de la société de gestion à l’adresse suivante : www.amplegest.com 
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AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

AMPLEGEST
50 Boulevard Haussmann
75009 Paris

Des explications supplémentaires peuvent être obtenues par email :
www.amplegest.com
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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��ª¤L ³�«� ¤L��¤L�³�©¤��«�¡�� ĹL¢���ª���L¤ª�L��L¤� £���¡�L�¡L��L£� £���� £�L�«�£L��¤L£���¡�¤L�  ª��¤L
��¤L� ¢����¡�� ¤L��  ��¤L�� ¤L��L������¡L��L��¤¡�� L�¡�©��L���L��L¤�£��¡�L��L��¤¡�� ¹L



�
�
�
�
�
������

!"#$%&'(%")*+,%-**.%",/0+1#(2/342/"+%/1%/5#66#%",2/7889:/;%+#66<=,+"=>%#?%/-%1%@/
AB/C44/D9E/F/G3/GH/G:/G72/IB/C44/D9E/F/G3/GH/G:/392/&&&J.&$JK"/
L
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���� ¡��L²ª³ª L�ª��¡L�����¤�L£� ¢������ ¡L�ª±L ����¤L�³�±��£�£�L���¢�¤¤��  ��L�����¡L��L
¤î¤¡���¡�²ª��� ¡L��¡�£¡��L¡�ª¡�L� ������L¤�� �¢�£�¡�«�¹L��¤L� ������¤L��ª«� ¡L���«� ��L��L¢��ª��¤L�ªL
��¤ª�¡��L�³����ª�¤L�¡L¤� ¡L£� ¤������¤L£����L¤�� �¢�£�¡�«�¤L���¤²ª�L�³� L��ª¡L���¤�  �©���� ¡L
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� £��¡�¡ª��L¤�� �¢�£�¡�«�L����ĹL��¤L�«� ��� ¡¤L�ªĹL��¤L£��£� ¤¡� £�¤L¤ª¤£��¡�©��¤L��L��¡¡��L� L£�ª¤�L��L
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

BILAN AU 29/12/2023 en EUR

ACTIF

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 34 342 940,01 25 756 974,01
Actions et valeurs assimilées 33 200 140,01 22 841 933,51

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 33 200 140,01 22 841 933,51
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif 1 142 800,00 2 915 040,50

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 1 142 800,00 2 915 040,50

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES  79 384,90
Opérations de change à terme de devises   
Autres  79 384,90

COMPTES FINANCIERS 1 463 934,62 16 869,45
Liquidités 1 463 934,62 16 869,45

TOTAL DE L'ACTIF 35 806 874,63 25 853 228,36
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PASSIF

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 35 020 694,02 26 018 083,68

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)   

Report à nouveau (a)   

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 290 846,18 -480 954,20

Résultat de l’exercice (a,b) 428 296,66 266 634,43

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 35 739 836,86 25 803 763,91

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS   

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations   

DETTES 67 037,77 49 464,45

Opérations de change à terme de devises   

Autres 67 037,77 49 464,45

COMPTES FINANCIERS   

Concours bancaires courants   

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 35 806 874,63 25 853 228,36

(a) Y compris comptes de régularisation.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   

AUTRES OPÉRATIONS   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements    
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COMPTE DE RESULTAT AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 26 260,52 193,93

Produits sur actions et valeurs assimilées 853 142,74 900 564,70

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 879 403,26 900 758,63

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières -225,27 7 765,58

Autres charges financières   

TOTAL (2) -225,27 7 765,58

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 879 628,53 892 993,05

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 550 702,08 563 749,77

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 328 926,45 329 243,28

Régularisation des revenus de l'exercice (5) 99 370,21 -62 608,85

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 428 296,66 266 634,43
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à 
leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par 
tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des 
valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, 
puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont 
évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de 
services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur 
liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en 
utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus 
lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de 
façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux 
de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués 
selon la méthode linéaire.
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Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les 
spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus en pension 
» pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette représentative des 
titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus à 
payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives 
de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat, 
et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat 
majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du 
jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix 
calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du 
risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société 
de gestion.

Engagements Hors Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé dans le 
portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur nominale pour 
un montant équivalent.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le règlement du 
fonds :
FR0010637488 - Part ADARA part C : Taux de frais maximum de 1,85 % TTC.
Les frais de gestion externes à la société de gestion de portefeuille (CAC, dépositaire, distribution, avocats) sont de 
0,10 % TTC maximum sur la base de l’actif net.

Modalité de calcul de la commission de sur performance :

Méthode de calcul :
* La commission de surperformance sera de 15% TTC de la performance annuelle nette de frais de l’OPCVM au-delà 
de la performance de l’indicateur de référence (soit 50% Euro Stoxx 50 Net Return (dividendes réinvestis) et 
50% €str capitalisé) avec high on high.
Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance du fonds 
et celle d’un actif ayant réalisé une performance égale à celle de l’indice de référence 50% Euro Stoxx 50 Net Return 
(dividendes réinvestis) et 50% €str capitalisé, sur la période de calcul enregistrant les mêmes variations liées aux 
souscriptions/ rachats que l’OPCVM.

Comptabilisation de la provision en cours d’exercice (période de cristallisation) :
Calculée selon la méthode indicée, cette commission fera l’objet d’un provisionnement ou d’une reprise de provisions 
à chaque calcul de valeur liquidative (et depuis le début de l’exercice). En cas de sous-performance de l’OPCVM par 
rapport à l’actif de référence, la part de frais de gestion variable est réajustée par une reprise de provision plafonnée à 
hauteur des dotations.

Chaque période de cristallisation correspond à l’exercice comptable de l’OPCVM. Elle débute à la dernière clôture et 
se termine à la prochaine clôture sur laquelle des frais de gestion variables seront calculés.

A compter du 1er janvier 2022, si à la fin de la période de cristallisation, si une sous-performance est constatée 
(différence négative entre la valeur de l’actif net de fin d’exercice et celle de l’actif indicé à la même date), cette sous-
performance devra être rattrapée au cours des années suivantes avant de pouvoir provisionner une commission de 
surperformance.

L’OPCVM pourra provisionner des frais variables dès lors qu’il surperforme son indicateur de référence, y compris en 
cas de performance négative tout en respectant la période de référence de rattrapage.

En cas de rachat d’actions, si à la date du rachat une commission de sur performance est provisionnée, la partie 
proportionnelle aux actions remboursées est calculée et acquise à la société de gestion.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, rémunération ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Part ADARA part C Capitalisation Capitalisation



ADARA - au 29/12/2023 31

2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 25 803 763,91 26 677 807,36

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 11 582 976,66 8 963 969,47

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -6 860 961,99 -5 477 027,36

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 2 098 807,12 728 185,00

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 555 981,65 -575 799,98

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 854 855,00 1 332 222,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -976 917,00 -1 929 576,00

Frais de transactions -49 656,38 -50 452,81

Différences de change -450,07 -34 157,13

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 4 514 474,81 -4 160 649,92

Différence d'estimation exercice N 5 388 632,24 874 157,43

Différence d'estimation exercice N-1 -874 157,43 -5 034 807,35

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme   

Différence d'estimation exercice N   

Différence d'estimation exercice N-1   

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat   

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 328 926,45 329 243,28

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 35 739 836,86 25 803 763,91
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS 
FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS   

 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         
Obligations et valeurs 
assimilées         

Titres de créances         
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers       1 463 934,62 4,10

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et 
valeurs assimilées           

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers 1 463 934,62 4,10         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
DKK

Devise 2 Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         
Actions et valeurs assimilées         
Obligations et valeurs assimilées         
Titres de créances         
OPC         
Opérations temporaires sur titres         
Créances         
Comptes financiers 8 836,54 0,02       

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres         
Dettes         
Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES

TOTAL DES CRÉANCES  

DETTES

Frais de gestion fixe 67 037,77

TOTAL DES DETTES 67 037,77

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -67 037,77
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 786 257 11 582 976,66

Parts rachetées durant l'exercice -460 705 -6 860 961,99

Solde net des souscriptions/rachats 325 552 4 722 014,67

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 2 257 639

 

|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 

|
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3.7. FRAIS DE GESTION

29/12/2023

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 550 702,08

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,95

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
 

|

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/12/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 1 142 800,00

FR0013203668 AMPLEGEST LONG SHORT IC 1 142 800,00

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 1 142 800,00
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau   
Résultat 428 296,66 266 634,43
Acomptes versés sur résultat de l'exercice   

Total 428 296,66 266 634,43
 

29/12/2023 30/12/2022

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 428 296,66 266 634,43

Total 428 296,66 266 634,43
 

|

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées   
Plus et moins-values nettes de l'exercice 290 846,18 -480 954,20
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 290 846,18 -480 954,20
 

29/12/2023 30/12/2022

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 290 846,18 -480 954,20

Total 290 846,18 -480 954,20
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3.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net en EUR 12 581 766,82 20 440 707,57 26 677 807,36 25 803 763,91 35 739 836,86

Nombre de titres 911 398 1 545 571 1 745 760 1 932 087 2 257 639

Valeur liquidative 
unitaire 13,80 13,22 15,28 13,35 15,83

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-0,77 -0,57 0,26 -0,24 0,12

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

 0,04 -0,12 0,13 0,18
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

INFINEON TECHNOLOGIES EUR 32 800 1 239 840,00 3,46
MERCEDES BENZ GROUP AG REGISTERED SHARES EUR 14 700 919 485,00 2,57
SIEMENS AG-REG EUR 4 600 781 632,00 2,19

TOTAL ALLEMAGNE 2 940 957,00 8,22
BELGIQUE

ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV EUR 14 800 864 616,00 2,42
X-FAB SILICON FOUNDRIES SE EUR 45 490 463 088,20 1,29

TOTAL BELGIQUE 1 327 704,20 3,71
ESPAGNE

BANCO SANTANDER S.A. EUR 211 500 799 364,25 2,24
IBERDROLA SA EUR 60 500 718 135,00 2,01

TOTAL ESPAGNE 1 517 499,25 4,25
FRANCE

ACCOR EUR 24 620 851 852,00 2,38
AIR LIQUIDE EUR 4 460 785 495,20 2,19
AIR LIQUIDE PRIME DE FIDELITE EUR 1 200 211 344,00 0,59
ANTIN INFRASTRUCTURE PARTNER EUR 70 200 967 356,00 2,71
ARKEMA EUR 6 300 648 900,00 1,82
AXA EUR 45 500 1 341 795,00 3,75
BNP PARIBAS EUR 29 000 1 815 110,00 5,08
BUREAU VERITAS SA EUR 20 960 479 355,20 1,34
CREDIT AGRICOLE EUR 71 500 918 918,00 2,57
EIFFAGE EUR 7 350 713 097,00 2,00
ELIS EUR 78 000 1 473 420,00 4,12
FAURECIA EX BERTRAND FAURE EUR 22 000 449 240,00 1,26
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 6 700 803 330,00 2,25
KERING EUR 1 050 418 950,00 1,17
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 1 090 799 624,00 2,24
MICHELIN (CGDE) EUR 13 620 442 105,20 1,24
NEXANS SA EUR 5 240 415 270,00 1,16
PUBLICIS GROUPE SA EUR 9 540 801 360,00 2,24
SAINT-GOBAIN EUR 14 790 985 901,40 2,75
SANOFI EUR 7 330 657 940,80 1,84
SOCIETE GENERALE SA EUR 45 500 1 093 137,50 3,06
SOITEC SA EUR 4 440 718 392,00 2,01
TECHNIP ENERGIES NV EUR 24 100 509 956,00 1,43
TIKEHAU CAPITAL EUR 35 600 733 360,00 2,05
TOTALENERGIES SE EUR 21 200 1 305 920,00 3,66
UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD EUR 6 160 412 227,20 1,15
VINCI SA EUR 7 350 835 695,00 2,34
VIVENDI EUR 49 160 475 672,16 1,33

TOTAL FRANCE 22 064 723,66 61,73
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
ITALIE

ENEL SPA EUR 161 200 1 084 876,00 3,04
NEXI SPA EUR 92 150 682 462,90 1,91
PRYSMIAN SPA EUR 14 800 609 316,00 1,71
SANLORENZO SPA/AMEGLIA EUR 10 820 458 227,00 1,28

TOTAL ITALIE 2 834 881,90 7,94
PAYS-BAS

AALBERTS INDUSTRIES EUR 13 800 541 788,00 1,52
AIRBUS SE EUR 5 550 775 779,00 2,17
STELLANTIS NV EUR 56 600 1 196 807,00 3,35

TOTAL PAYS-BAS 2 514 374,00 7,04
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur 
un marché réglementé ou assimilé 33 200 140,01 92,89

TOTAL Actions et valeurs assimilées 33 200 140,01 92,89
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

AMPLEGEST LONG SHORT IC EUR 10 000 1 142 800,00 3,20
TOTAL FRANCE 1 142 800,00 3,20
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d'autres pays 1 142 800,00 3,20

TOTAL Organismes de placement collectif 1 142 800,00 3,20
Dettes -67 037,77 -0,19
Comptes financiers 1 463 934,62 4,10
Actif net 35 739 836,86 100,00

 

Part ADARA part C EUR 2 257 639 15,83
 


